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Demande de soutien pour les cas de rigueur d’un montant de CHF    

 
Nom et prénom     N° de membre     depuis    

 
 

Rue     NPA, domicile     
 
 

E-mail     Téléphone     
 
 

Branche / section / employeur     
 
 

 
Montant du salaire net ou de la rente par an CHF    par mois    CHF    

 
Avez-vous des dettes?      oui    non Montant    CHF     

 
   
Avez-vous dirigé une demande de soutien à une autre institution ? (CFP, Publica, ComPlan, fonds du personnel Poste, fondation sovis,  

 
De qui? Quand? Combien en CHF? 

 
 
 
 
 

Motifs invoqués par le requérant / la requérante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes     
 
 

Lieu et date Signature du requérant / de la requérante: 
 

 
 
 
 
 
Octroi du montant du soutien à hauteur de CHF     

 
 

Le versement intervient sur les coordonnées bancaires / compte postal/   __________________________________________________ 
 
 
 

Recommandation du secrétariat régional (facultative)   
 
 
 
 
 
 
 
 

Date    Signature du / de la responsable des finances    

 
 
 
 



 
 

 

 

 

Extrait du règlement du Fonds de secours et de solidarité syndicom 

Le Conseil de fondation adopte le règlement suivant, basé sur l’article 7 de l’Acte de fondation du 9 
novembre 2010. 

A. Prestations 

Art. 1  Secours en cas de nécessité 

Par. 1 

Aux membres qui se retrouvent dans le besoin sans en être responsables par suite de chômage, de 
maladie, d’accident, d’invalidité ou d’autres motifs et qui ont adhéré à syndicom depuis au moins 
deux ans peut être accordé une aide jusqu'à concurrence de CHF 1'500.-. 

Le soutien n'est pas une contribution à l’ assainissement des dettes, mais il est destiné à atténuer la 
situation d'urgence. La preuve d'un besoin concret doit être fournie. 

Par. 2 

Le membre présente, au secrétariat central, une demande dûment motivée et documentée. 

Par.3 

Les secours peuvent servir à compenser des arriérés de cotisations syndicales. 

____________________________________________________________________________________________________ 
 
 
Documents indispensables au traitement de la demande: 
 

Description plus précise de la situation de détresse. 

En cas de demande aux services sociaux, preuve qu’il n’y a pas eu de prestation 
supplémentaire versée.  

Dernier décompte salarial pour établir la cotisation de membre.  

 Liste des factures ouvertes que vous avez reçues de manière inattendue. 

Preuve que l’accident est bien survenu, certificat médical. 

 
 
 
Motif: 
Il n’existe à priori aucune prétention à un obtenir un soutien financier. Lors de l’examen des 
demandes, nous regardons notamment si la situation de détresse est survenue de manière soudaine 
ou inattendue et si un soutien financier peut contribuer de manière significative à surmonter le 
problème.  
 
 
 
 
 
Ne valent pas comme situation de détresse: dettes fiscales, contributions d’entretien, leasing auto, 
vacances, loyer, etc.  


